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LETTRE, ,EN DATE DU 5 NO~ 1947, .ÀDRESSEE AU PREsIDENT DU
'CONSEIL DE SECURITE 'PAR LE BEPBESEN'+'Am' DE LA YOUGQSLAVIE, A~

OOPIE DE LA NOTE PRESOOEE Ai]GO~ DU ROYAUME-UNI ET: A CELUI
. ,,' DES l!1l'}.TS-UNIS

" ... -.

~ .. ". 1

. ; .;"

..:.. ': ..
"

D'ordra'd~ mon·Goùvern~ent;~j~ai.ll40~eur.~ vous a~ee~~r ci~joint

copie de la 'note: qua-mon' Gb~ernement'.à. préaenté~ .au Gouve~em,en·~ ..~s Etats':'

Unis et au GOuvernement de Sa Ma.resté conc~t certaines questions r~lat1':

. vas aû'Terrttou-e libre"de' '!Tieste. '
r
1

'·~·.catte note, ee trbuve 'soul1gnl§·le 'fait q~~ll y a eu violation
. . ~ .

du 'l'raité da pàix aveo l'Italiè en'ce qui concerne cert8;1n~~,d1apos,j,tionB'

du ntatut.permanent du Territoire libre de Trieste et des instrumenta

relatifs au régime'prov1soire. . . ~ ..
:"Le <k>uverilement delâ:népubl:1que:·fédé1"at1ve:populair~. ~ ~ougô~lav1e

: "::::déè-rfe porter 'îe contenu· de cette'no'te à ,la' connai'seance, du Conéell de
. . ,

., -; : 'a6bùr'!,té. éte.rit 'donné què-j conformément: al.\·Traité ~'lla1x avec 'l'!talie, ' le
" .

. "'~irieell 'I.e sécur1't;é' eet ténu d' assurer la plein~_ex~cut1on des 4ispoe1tions

du statut· permanent du TerritQire libre de ~ieate.,

. ~ ".:' Je :vous .serai oëlf~ de bien ;voulo'ir :portElr le ,.co~teil.U'~e .la présente

lèttré à là è8nnaisèanae dss membree du Conseil de eéeur.lté:.. '.' .. ~ ,. ' .. . ~

l' •

. (signé.): JG'lza VUfan . . ,
Représentant permanent' ~e' 18. Républlél,ùe, '

. féderat1ve" p.Qpulafre'dëtougos~vie ~uprèe

de li Organisation des Nations Unies' ,
. . '"

.. 1.-. . '. ::,,:: 0- .

• '.1 •
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Destinataire: Ambassade des Etats-Unis d'Amérique,
:Belgrade.

Le tn1nlstère des Affairas étrangères présente Bes. c~mpJ.1ln~nts 'à
,,~, ..... '" ... . 1" """,'

l'~;;âs~aci~'dee- ]J:tP.t~-Un1s:A'~érlque. '~t a,Ithoimeur;d"exp~àer C~ qui suit:
" " .. '" -' .,... .. .'.. . . ~.. . ..

, , i~ ~~v~rnement de la République fédérative populaire de YougoslavIe

désire attirer l tattention du Gouvernement (les Etats-Unis d'Amérique sur

quelques problèmes relatifs au Territoire libre de Trieste. .

1. Le 20 Qctobre dernier, le Gouv.ernement rn1l1ta~i-é' all;lé du
~, ... .,.'" ~ ..' ..., .. . . . ". .

.Terrlto.1;oe +ib:r~ ..d.a Tries~e a ·:lnvi~é M., Rudolf' Kurel:f:c, chof ~dJoint'de la'. ,: ... ' .. '" .. .

délégat;ton écoJ1otnique de la R~publiql1&-1'édér"ativepopula!r'e ~de Yougoslavie,
........~ .. ""·r ' , ..."":. ".; .. .,... ... ~..

à ,quitter 1!nmédlatement la zone anglo-arnérieaine dU'Territoiré"l1bre de. '

TrI~E!~e" .~~,!ÙJ.éSuaIlt qu'il avait sra.vement 'enf1'èlnt le.8. conditl.ons auxquelles
" ,~ ." .' . \. ... .. ..

la q.élésation écon,9m1que de l~ R~publ1que fédérative llopulàira cte'YouSaslavi6
••1 •.' - ,':' ••", •• ' •• ,'

av~~t ,é~~..~e~u~ .~ar ~e Gouvernement mili:tairean>i~. Une c9$iinioQiition Qfficiel::'~

t§manant du :Bureau dt1nfo.'t'JIlation d~ Gouvernement m1lita!rii8J.l1ér·d;é'CJ.at'a.1t

.. .. " ,.. .' r ~, .

..~u~_r-t•.~~ltC avaIt ~~~nt ces ç:o~1.tions ,en t~nan~;une c~~é~n6e de

.' .".,~ ..... <. ....... .. ,

press~ a'.l s.ujat d~.. la. F~1re. de ~ieste' ~t .avait". aü. c~urs de oette· èont.érence,
".". ... ~ ". ' .

•,; fai:t d~s décl~at~9ns,Ilf!3sentant.~ ca.z:aotèra de p:'Ovocation et '"de' p.1'opaganda,
...... "".'

.....~~.. ce!., ~ de~•.ri~ .pql;tique~ q.:!r~gélf»!3',contre .le. -GouverneJllerit Jii1l1:ta~e· 'allié.... -.., ...
du Terr:ttoj.re libre de T.rleel't;e•... '

~: ;'"1,.' 2._ .~ ~uv~~~t_4~ la .RépubJ,.+qu~.:fédérative. popula1r~. d$ YoUgoslavie

a :fai1' remarqu~q].l'll ~lavl;I.lt .accelditS auc1:Ule condJ:tlori,:,q~el;L~' qu!elltl"'soit,
..' fi ... " '.. .. - .. _

pour sa délégatIon économique, quand il l'a envoyée à Trieste,. Dana une
1 .

lettre, en date d~ 8 ~~t0bre ~947, ~dressée par le Ministère des .Affaires
.'. \ "". .,,,".~ "" _ ... " 't,o. ~~ t • ,.

étr~ère~'d~.,l~ 'Répu1;l11qu'eféMra;~ivepopulaire de Yougoslavie eu Gouverne-
• .••••• , .... - 0' .. ",:. ',' ,- :

ment militaire .aii'ié, il éiJit' e;PÎ1ë:item:è~t 1nI.1qué que M. Franc H?cevar,

chef de la délégation, procèderait à des négociations avec le Gouvernement
... • .. ,.".. .. _~ ••. s.

m1l1ta1re allié au sujet des conditions auxquelles agirait. la .~gati~"'''·
. ", ...-.... ~ . ""
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Par ~onBéquent, 11 ne saurait ~re queBtio~ d'une infraction à des
" .

conditions,. quell~s qu'elles soient... La ccne..1ti6~ proposée, à laquelle
. ~ . .. '

'.

.. la, Gcl':lv~rnementmilitaire allié fait allusion et qui est citée dans la

lettre du Gouvernement militaire allié à la Commission militaire yougoslave,

est la suivante~ llEtant données les difficultés d'ordre technique mentionnées

au pai"agraphe 2 ci-dessus, les délégués auront à donner à leur présence

un c~actèra nuss~ officieux et auss~ peu ostentatoire que possible; ils
.'
devront s'a~stenirnotan;me~tde tout~ forme de publicité par voie de presse,.. \. .

e~ Yougoslavie ou dans le Territoire l1br~." Une pareille condition est'

abso1Ultlcnt inacceptable par la République fédérative populaire d.e Yougoslavie.

Sur la bas9 du ~'I'aité de paix avec lJI~alie, le Gouvernement yo~oelave a

le devoir et le droit de conclure avec le Territoire libre de Trieste un
.,

certain nombre d'accord6 ·113 caractère urgent, que le Gouvernour soit déjà

ou non en possession de sa charge. Au nombre de ces problèmes se trouve

tout dJabord le. question des échanges frontaliers et celle de la fourniture

de courant électrique et dl eau au Territoire libre de .Trieste (annexe IX,

paragraphes B et C, du Traité de paix avec l'J;t"alie). Le Gouvernement de

la République fédér-a.tivepopulaire de YoUgoslavie a également le devoir et. '.. ..

le dr~it de régler avec le Territoire J,ibre de Trieste la question de

1téch~nge de marchandises, des communications par ch~ de fer et de la
" . . . . .

circ1,Ùe.tion des personnes entre le Territoire libre Cie Trieste et le:. Républ1q.u€
~ . . '" . " ....

fédérative ~cpulaire de Yougoslflvie. L-e Gouvert:lement de la Répub1iqUè
.. . .. ..

fédérative populaire de Yougoslavie pourra conclure, au Bujet de ces.." .... 0. ...... " .
questions, des aocords, .maie d'un caractère provisoire et seulement par

. .. '...·c" '.."

l'entremise d'une délégation officielle, officiellement présente sur le

Territoire libre de Trieste.
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là condition 13~~on laqu~lle le;! délEfgués seraient tenus de s'abstenir

de toute publioité ~ voie de' ~s~~·;- de qùeiq~e' f_~ que ce soit, même
... ,,~.... .... :. '. ~ ........ 0;.. 0. "' .. : '1 ~

'"en Yougoslavie, est ill~gale, car rien ,dans le Traité de -pau avec l'Italie,
~ . ..... '.. ..

nè la, Justifie, et elle témoisne d'~ èsprit in-ofondé'ment anti-démocratlque.
" '

Dans cette '~:f&.1re, 1:~une .des ~"1;ies ccntraè~tes, le Gouvernement

militaire ~1é, veut 1mIl~eer d'avance dès conditions et obligations à

l'autre partie contractante.
,,'

3..' M~ Rudolf' Kurelic a te~u à la Foi~ de Trieste une conférence de
, . .

presse, en tant que :Pr's1~nt de la déléSaùon ,yougoslave; il séjournait

à ce titre à Trieste depuis le 25 septembre 1947,' quand il a été nOIlllll6

chef adjcint de la ~élégation ~conOJÙiq';6 de là Répl1blique fédél'ative

populaire de YQugoslavie. Ce n'est que le 8 octobre 1947 que tous les
"

·3ournaux de Trie~te ont publié sa déclare.t~,on; comme une déolaration du
1 ••••

:Président de .la délégation yciugoslav~ à'~ Foire' de Trieste. Cœnme le
.,' ·l .:_ .' ••

public, dans le Te~ito1re libre de Trieste, ne pouvait savoir queM. Kurel1c
:- .

avait encore d'autres attributions, ce n'eat que par la communication du
. tl.

Gouvernement ~litaire allié, annonçant. àon' expù.!sion, qu1il a appris que

M. Kurelic, exerçait auesi les fonction~ de ~hef adjoint de la délégation
. - ...

éC9nomlque de la Républ~ue fédé~t1ve.po~1re de tougoslavie.. .. ., .. ..

4. ra direction '~ ~ 'Fo~''d~ Trieste, qui comptait auesi parz.l1 ses

membres lere~Bentant du Gouve~mentm1l:i.té:ira· allié et de son organe
• i, ,,"

suprême, s'est montrée tell~ment't~cass'i~re'; dans le des~ein de voir la. ~, ..
République, de Yougoslavie a'xclue de la F()ir8~' que··les ·a'tl:f(o;ritée yougoslaves

oompétentes se s~nt sér1euBe~e~t'âeIDandé si"la :Yougoalavie ne dèva1t pas
.. :~l"r":. .. _0' ,

se retirer de.la ~oire. Les orgSnés responsables' ont employe tous les .
......

moyens et toutes

1
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les méthodes pour .faire obstaole, dans toute' la mesure du possible, à la

participation'de la Yougoslavie à la Foirejindépendammant du favoritisme

don~ a profité l'Italie d'l.ma manièrs senérale (réduction de la superficie

acc~rdée à la. YougO~lavie, néüligenee concernant l~s panneauX' d'affichage

d'établissements yougoslaves aux abords de la ,zone occupée par la FOire,

ques'tion des prospectus, etc•• ) On a essayé de forcer, par des exigenoes
, ,

à caractère d'ultœtum, la délégà.tion fédérative popvlaire yougoslave à

retirer la carte touristique de la République fédérative populaii·e de

Y01.1goslavie et à modifier cons1déràblement~ à la dernière minute, le
\ f

f;rànd graphique de l'éc;ori.om:J.e de la République yougoslave qui avait déjà.

re~\.1 l'approbation de la direction de la. Foire. Toute annonce'orale en
- 1. ' •

langt1(~ slovène a été :tnterdite, ce qui constitue une violation éVidente

di.ïtraité de paix avec l'Italie, d'après l'article 7 de l'annexe 6 de

ce traité. La J.angue slovène est une langue officielle dans le Territoire

libre de 'lTieste.

45. Mo Rudoif Kurelic, en sa qùa.llté de représentant de la délégation

yot1g0Slave à la Foire, avait parfaitement le droit de faire à la presse

l.me déclaration à l'occasiOn d'un événement tt:1 que la. Foire de Trieste

et de la participation ae la Républlq1.1e fédérative populaire de

Yougo'slavie à cette Foire. Le l'8ssage de sa déclaration qui mentionne

les di.fficultés rencontrées par la délégation yougoslave (;lat fortement 1

emPré:tnt de modération et 'd'objectivitéo Le Gouvernèment de la République . ,1

fédérative !Î~pulaire de Yov.goala.v1e n' i[1-1,:>re .pas que la déCision du

Gouverneme~t militaire allié n'a pas été inapirée par la déclaration de

M. Kurelic, publiée intégralement par l'agence ATI et IJBI' quelquës uns

des journaux de 'Trieste, "mais pâ~ un résumé paru dans un q~ot1d1en de
, .

~1eate.
.'
" '
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A une réunion où 11 a rencontré les représe!}tents du ~uvern.ement mi1.:itaire

a:llié, ~1. Kurèlica formellement dénié toute responsabilité pour les termes

dont s'est servi:le journal en question et, fait remarquer que c'était sa

déclaration authentique qui devait être prise en considération. La meilleure

preuve qui puisse être donnée de la modéretion de la déclaration faite par

M. Kurelic est que le "Giornale di, Trieste'!, o:;-gane ouvertement anti

yougoslave, Jnd 'compte comme il Buit dans son ,numéro dU 18 octobre de la

coaf'érence de presse tenue par M. Kurel1c :~'Alllobiettiva e in~ellig~nte

esPosizione deI pottera KUI;elich· ha i'atto eviden~e contrasto": "à 1 'exposé

objectif et intelligent du Dr. Kurelic a fait ~videmnent contraste •••".

6. L'action inJuatif'.iable et hostile à laquelle B f est livré le

Gouvernement mi1itaireallié contre toI. Kurelic è la suite de la participation

prise à la·F()ire de Trieste par la République fédérative po~aire de

Ycmgoelavie pourrai,t a' inscrire sur la liste de ~a série d f~utrea violations

flagrantes des droits de la République fédérative populaire de Yougosl~vie

qui ont- été conanises en ce qui concerne le Territoire libre de Trieste.

Dens le règlement de cette question capitale du Territoire libre.de~~rieste,

le Gouvernement milittiire aJiié 'a violé, au détriment de la République

fédérative populaire de Yougoslavie, les dispositions du Traité de paix

. avec l'Italie. On trouvera ci-dessous un certain nombre d'exemples de

cea violations

a} Tandis que d lune part la circulation frontalière et la circulation

généra.J.:e des Personnes entre le Territoire libre de, Trièstè et la République

fédérative populaire de Yougoslavie sont soumises à un controle, .et, ç.1ors que

les autorités alliées ont refusé des visas d'antréo sur le Territoire. .. . .

l1bfude Trierrte1 même à, des pei'Ronnalités you~oslayea officielles

gtintêresFiant é,lX questions (')con01ll1quee, et 'de haute compéten~e, oomma

1
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M. Frank Leskovsek, Ministre de l Cindustrie de la République populaire de

Slovénj,.e, M. l-'.ariJan Levicnik, ·répartitJ3~..d.~s' 1mport~tions de la Commission

du commerce extérieur du Gouv~.emen1i'<le ,la R~publ1.que populaire de Slovénie,

è't.M.l'lng&ûeùr Stane KrelUZal',·d4recteur. d,a la,D.tr~ctl~ générale des mines

(qui avaient demandé .~es !ise:s P,our aller visiter la Foire de, ~ri:e.s.te); ces

aut.ontés d,'aut~e part; ont pemis que la"circulation frçn~l1~r,e et la

cire$ti!'n"génê'rale des personnes. fussent ~bres entre ].a zone anglo-américain

du Terr:Ltoire libre de Tri!3ste et- l'Italle. Une telù.e si;tuatlon constitUe

en elle-même une infraction a~ dispositiolna .d-e l'article 24,~raphe 4, de

~ l'SJ?Ilex~ d.u.~-aité de paix avec lCltalie.

, b) 'Le Gouvernenumt mUitaireallié a autorisé l~ libre. exportation de

ma.rohanP-:1S~~, sana" contrale, ne la zone anglo-améric.aine· du' Te.rritoire-.libre

de Trieste vers l'ItaJ.ie, e:t la libre. impo'rtationd 'Italie vers la zone

anglo-emértc.ai.ne, du Temtoire libre dr .erieste., " ,

D'autre ~rt, ~ l'égard de la République fédérath'e pOPul~ire de

Yougo~lavie,.,le:Gouvernementmilitaire al.Jj,é ~a établi un régime de permis

d '1m~rtation .~t ..d 'eXpor..ation qui; interdit l ';importation ·e'/.; l,'.exportation

de toute une s~e d !articles•..Par·l~, le ·Gouvernement mi~'t:4ire alli.é commet

de graves. infractions ~ l'article 24,parogrephe 4-, de l'annexe 6 du Traité

de ptP.x, q~ dispose que t~te union ou assoclat-ion éconcmiql,~ d 'un c~:;'€lc.t~re

eX~lusif ,avec un Etat quelconque est iD,compatible avec le :Statut du Territoire '1

~bre de Tri.este. Le Gouvernement militaire allié a mis '!l,insi le Territoire

'\ é ~ "libre de Tr.1e~te.;dans une situation de complete d pendance \;/conom:1que a

lt~ard \i.e l'I,talie•. Cette politique a été appliquée de telle sorte que, par

exemple, le Territoire libre de Trieste a pu acheter en Italle du ciment en

,6change .~e charbon que le ~erritoire l:i,bre doit lui-meme importer et payer

en devisos étra.ng~res. Il pourrait évidemment obtenir ce ciment de la'

République f~~rat~ve populaire de Yougoslavie en échange de'l!roduits de sa

propre_ind.us~e.
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lé· fait, que l '~t.alle. ,6Q-;11; oblisée. de f,~~irf!.u T!3rri~~:i~;t;:a.~~bre.:,d~ -. .:-.

·Trieste tous' ;les. 'moyens dé paiement. néces.aa1l;"es, .à l' inté.%'~ewr:..:du

'ne:rr1toirè, ai; è.'l 'étl'anger ,ne, peut}?as ju~t:lf,1e:t" une tall~-:po-l:ttique_.. "'. , .
, . . ra Terri.toire Ubre de·.Tri~te "devra rendre compte de BO,S moyens de ..

• • 4 •

:paiement'; 'U.a :donc tout',intér$t àpepnattre ,que soient impprtées·;d'+'tal1e
. . ..', .'

. :, des !l"Archandisès qui lu:l, sont' réellement nécessaires et que. so1en-t exportées

vers,l'Italie les seules marcbaI\d1eea qu'il ne .peut pas vendr-~·à de

me111eu,rea oonditio:Q-s:sur d'autres ll'Archés~

c) Confomémant à l'esprit des. déc1s1~ns du Conseil.clea.M;lnistrelJ.

des :'~i,res-étrangères qui ,s 'est l"~uni fi. Moscou le 22.avril ;1-947, les

marchandises _d'origine ital~enne et yougoslave 'peuvent ~trQ ~~?rt~~sdanB

laTer~1toire libre de Tr1esteen franchise Jusqu'à ,l'1ntroduction,c1'un. . . '. ( ...

"

, , ,

.~

.
nouveau système douanie:t: }?al" les autori_tés du Territoire ,l1br~ de. Tri~;;!~

età conÇl.ition que des dispositions portant récillro6tté soientae,?ordées

, p;:t.rcespaya· aux produits ori81lJa.ires du, Ter;ritoire libre de 'J!rieste.: .'. ,....

Par sa,déc1si-on nI! 3, le Gouvernement militaire allié a ep ;ra,it .é~pl;l,

UnE;! upion dOUQniè1'e avec l'Italie, tandis qu.'il prâtiqu~ à l'~gard de la

R~publ1que ,fédérat1v~ popUlaire de Yougoslavie uri régime de proteotion·

dev.wu.ère., II a ainei violé les dispositions du 'I8-:r:agraphe 3, article 24,. . ,.~

annexe 6, 'du traité de paix-et n'a pas re~pecté ~'esprit des dé~1~ions

~du. ConseU des Ministres des'Affa;ires étrangères qui prévoit explic:ttement

~ue, la- Républiq~e.fédérati~,po-pu1aire de,YougoslaVie;et'll!talie'do~yent

jouir d'un :t~itement égal eil. ce qui concerne le Territ.oire libre ,de, :-

"

,- . -.

; .C!.) , I.e Gouvernemapt militaire allié a autoris~ .,la. d:i,re,oti,çm Çl~s I~' •

C!;SmiIJ-S ~~. ·fer ',de. 'Trieste.iI. continuer à apr8:~·t.en~r ~ûx, Cl!eIhins .d,e fe,r

de l-'E~t,1ta.lien, ~seant,a1n,si ,unafoisde"plus qutre,.;~uxcla1:ll:!Ps._.}- .
• . '"' .' ,. _.,. 1

contenues dans le Traité de pau, raragraphe 4, article ~4,·.a..IlI1E'xe.6.,. '.. ., '-'. ,....-.,
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78 Le Gouv.ernement"de la Rép'ublique fédérative populaire' de Yougoslavie

, ~-protosto energiqU0l)lont ':rtlpros du Gouvornemont clos EtatswUnis contro .ln8

mesquinorios dont h eu ~ souff::-:i.r la Républiquo rédôrativo populairo

~e YOUGosla~1e ~ l'occasion de Ba participation à la Foire de Triesto. En

outre, étant donné l'expulsion de Trieste de lwl. Rudolf Klli'alic, adjoint au

Chef de la délégation économique de la République fédérative populaire de

Yougoslavie et étant donné toutes les violations ci-dessus mentionnées du

Traité de paix avec l'Italie. dont le Gouvernement militair.e allié s'est

rendu coupable, le Gouvernement de 'la République f6d~rat""Ye populaire de

Yougoslavie demande au Gouvernement militaire allié de prendre dans les

plus brefs délais des mesures destinées t" mettre fin aux violations du
~

Traité de ~aix commises au détriment de la République fédérative poptüaire

de Yçmgoelavie' et mentionnées ci-dessus.

8. ,Le Gouvernement <le la République fédérative PQP\üaire de Youuoslavie

est persuadé que le Gouvernement des Etats-Uhis, tenant eomptd des faits.

exposés ci-dessus, prendra toutes mesures nécessaires pot~ amener le

Gouvernement militaire allié· ~ reviser sa décision ûoncemant H. Rudolf
;'

Kurelic •

..;9. Le Gouvernement de la République fédérative populaire de Yougoàlavie

estime que la décision prise par le Gouvernement militaire allié d'établir

un contrôle sur la circulation des personnes et 10. mouvement des marchandises

entre la zone anglo-américaine et la zone yougoslave du Territoire 11:bre

de Trieste revient au partage de' ce Territoire on deux parties complètement

distinctes et porte préjudice au Territoire libre de Trieste copsidéré COJl'1llle

un tout. Il se pose à propos du Territoire libre de Trieste eonsidéré comme

un ~~t J des problèmes qui ne peuvent pas être rè~lés séparément pal' une

part1eo
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le Territoire libre de Trieste et la République fédérative. populaire de

Yougoslavie; ouentre·le Territoire libre de Triesta et liItalie. On
.' .. . ...

doit. citer .a~ssi la ~ournitUre par l'Italie au Territoire libre de Trieste
oS • .

des lires et des deviSes &trangères, le paragraphe 2, ~xticlè 11, anneXe 7

• du Tr~ité de'I!aiJÇ avec l'Italie ,envis.àge~t la conèlusion d'un é!-ccord

spécial entre ls ~erritoire libre de Trieste et l'Italie, la question

de la fournit~'e au Territoire libre de ~Tieste diénergie électrique et

d'eau, etc•••

Le Gouvernement" de la RépubHque fédérative populaire de Yougoslavie

recommande en conséquence la création d'un~état-major chargé de coordina

tion des Gouvernements militaires anglo-américain 'et yougOSlave dont le

;. siège serait à.Trieste et qui eY~inerait tôutes les questions relatives

au Territoire libre de Tr~este considéré comme un tout. On po~~ait

ainsi assurer la conclusion des accorda nécessaires entre le Territoire

libre de Tr~este et l'Italie et entre le Territoire libre d~ Trieste et
"

la Ré~ublique fédérative populaire de Yougoslavie.

-
,

~..

; ...
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